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Bullet in du jour 
L e s rumeurs l e s p lus a larmantes ont 

été répandues à P a r i s , touchant la s i 
tuat ion jxditique intérieure de l 'Empire 
Turc. On affirmait que devant l 'att i tude 
d e la populat ion m u s u l m a n e , l e su l tan I dans u n m o m e n t d 'exc i ta t ion , a déclaré 
aurait j u g é prudent d e quitter son palais 

abso lva i t l e s p a s s i o n s par les part icula
rités de l 'organisme. Aujourd'hui , l e s 
excentr ic i tés sur l e s crimes* qui ont la 
pol i t ique pour prétexte vont profiter de 
cet te i n d u l g e n t e théorie . L a révol te à 
m a i n armée a v e c ce qui s 'ensuit ne sera 
p lus qu 'un cas patholog ique . M o n t e s 
q u i e u , qui expl iquai t la tyrannie par u n 
acc ident d e s facultés d iges t ives ,n 'ava i t 
cer tes pas préc isé l es c o n s é q u e n c e s que 
l 'on tirerait de sa boutade p h i l o s o p h i 
q u e . Le grand moral is te e s t cont inué 
par M. L o c k r o y , c o n ' e m p l a n t a v e c a t ten
dr i s sement Ja grande attaque de nerfs 
du peup le parisien en 1 8 7 1 . 

C'est M. Raspai l père qui a o u v e r t 
la s éance des députés par u n discours 
e n faveur de sa proposit ion d'amnist ie 
généra le e t i m m é d i a t e . On l'a t r è s - p e u 
e n t e n d u , tant sa v o i x était faible . M. 
G r é v y a dû n é a n m o i n s l ' inviter à s 'abs 
tenir de justif ier l e s cr imine l s de la 
C o m m u n e . M. Raspail a répondu qu'i l 
ava i t toujours b l â m é l e s e x c è s de la 
g u e r r e c i v i l e , ce qui n e l'a pas e m p ê 
c h é encore d'être in terrompu de n o u 
v e a u par l e prés ident qu i l u i a r e p r o 
ché « de b lesser l es s e n t i m e n t s de s e s 
co l l ègues e n qualifiant de belligérant 
l e s in surgés contre la loi et la r e p r é s e n 
tation nat ionale . » F i n a l e m e n t , la p r o 
posi t ion Raspail a é té r e p o u s s é e par 
3 9 4 v o i x contre 5 2 . 

Malgré cet é c h e c , M. Marcou, l e t e r 
rible Marcou d e Carcassoune , n e s 'es t 
pas la issé démonter . Il e s t v e n u b r a v e 
m e n t défendre sa proposit ion d ' a m n i s 
tie « pour l e s cr imes e t dé l i t s po l i t iques 
e t de presse c o m m i s depuis l 'amnist ie 
de 1 8 7 0 . » Mal lui e n a pris . C'est M. 
Dufaure e n personne q u i , au n o m d u 
g o u v e r n e m e n t , e s t v e n u enterrer cette 
proposi t ion. 

U n inc ident a s sez bizarre v i ent de 
se produire en Ital ie . Le minis tère c o n 
servateur q u i , a cédéré c e m m e n t lap lace 
au c a b i n e t D e p r e t i s , n ' a pas eu le t e m p s , 
paraît - i l , de faire d isparaî tre du m i n i s 
tère d e l ' intérieur q u e l q u e s doss iers d e 
polio», dan» l e s q u e l s l 'administrat ion 
précédente avait réuni d e s notes b i o 
graphiques sur u n certain n o m b r e d e 

I députés de l 'opposit ion. Ces notes m a l -
I traitent p lus ieurs personnages p o l i t i -
j q u e s , aujourd'hui au pouvoir , e t n o -
I t a m m e n t M. Nicotera , min i s tre de l ' i n -
{ térieur. Il s ' en es t s u i v i u n e i n t e r p e l l a -
{ t ion , à laquel le ce dernier s est efforcé 
! de met tre fin i m m é d i a t e m e n t , en d é c l a -
j rant qu'il s 'agissait ici d e papiers c o n 

traires au statut , et sur l e sque l s il n e 
c o n v e n a : t pas d' ins ister , pour n e pas 

; porter atte inte au prest ige des i n s t i l u -
i l i o n s , la ques t ion , d 'a i l leurs , d e v a n t 
! être portée devant le . Consei l d'Etat . 

A quoi M. Lanza , un d e s pr inc ipaux 
j m e m b r e s de la droite , a rép l iqué qu'i l 
1 n e s 'agissai t , au contraire , q u e d e s s e - j 
; crets d'Etat dont il a s sumai t d'ai l leurs 
| toute la responsabi l i t é , u n g o u v e r n e -
; m e n t a y a n t toujours l e droit de recuei l -
I lir de s r e n s e i g n e m e n t s confidentiels sur 
j s e s adversa ires . Alors le min i s tre do 
! l ' intérieur a qualifié l e s susd i t s papiers 
j de l ibe l l e s diffamatoires, et M. L a n z a , 

ion té iur 

de tout individu qui insulte , an mépris 
m ê m e de sou passé et de sa gloire, t o u 
tes nos traditions rel ig ieuses et m o n a r 
chiques . De quel cûlé se trouve la véri 
table supériorité intel lectuel le et le bttu 
goût , si ce n'est du côté des pères qai 
admiraient le La Mennais et l'essai Sttr 
l'indifférence, le Victor Hugo des Odes 
et Ballades, le Lamartine des médita
tions, le Michelet du discours sur l'his
toire universelle, du livre sur origines 
du Droit et d e s premiers vo lumes de 
l'Histoire de France ? 

Le bruit d'une interpellation de M-

Séance du jeudi 18 mai. 
Présidence : M. Jules GRBVY. 

La séance est ouverte à 2 heures et demie. 
Le procès-verbal de la dernière séance est 

adopte. 
M . Cl. p é r i a , pour répondre aune ques

tion de M. le ministre, donne l'adresse de M. 
Leprevost, ancien chirurgien de la marine 
dont il a cité le témoignage dans la discussion 
d'hier. 

"I . l e n i i n l m r r aie 1» m a r i n e dit 
qu'il verra s'il doit prendre des informations 
auprès de M. Leprevost, en tout cas, une en
quête sera ordonnée sur les faits qui ont été 
signalés. 

VI. l e • M i n i s t r e d e s f i u a n r r a de
mande le renvoi à la commission du budget 

se met tre à la dispos i t ion de Nicotera. 
Beaucoup p lus sage que l e s in téres sés , 
l a Chambre a déc idé qu' i l n ' y avai t pas 
l i eu de p o u s s e r ce débat à fond, e t l ' i n 
c ident , d è s aujourd'hui , e s t cons idéré , 
au point de v u e pol i t ique ains i qu'au 
point de v u e pr ivé , c o m m e c o m p l è 
t e m e n t réso lu . 

e t d e se ré fugier dans u n c a m p au mi l i eu 
de» t roupes . 

Rien jusqu' ic i n'est v e n u s a n c t i o n 
ner c e s b i u i t s qui d'ail leurs n e sont 
pas i n v r a i s e m b l a b l e s . L e fanat isme 
m a h o m é t a n es t t e l l ement surexc i té que 
tout e s t à craindre et par conséquent à 
prévoir . 

L a d i scuss ion sur l 'amnist ie s e traîne 
a u mi l i eu d 'un ennui q u e l ' intervent ion 
d u vaudev i l l i s t e M. Lockroy et de M. 
Raspail n e parvient pas A atténuer . Le 
résultat d e la d i scuss ion es t d'ai l leurs 
p r é v u . On sait que l e g o u v e r n e m e n t 
aura gain de cause e t obt iendra l e v o t e , 
qu i , en la issant l ibre cours à la c l é m e n c e 
d u chef de l ' E l i t , conserve au p a y s l ' e s 
t i m e et la s y m p a t h i e d e l 'Europe , q u e 
l e s actes m o n s t r u e u x de la C o m m u n e 
ont ind ignée et épouvantée . Il e s t à r e 
marquer qu'i l a é t é i m p o s s i b l e d 'arra
cher a u x radicaux u n d é s a v e u c a t é g o 
rique d e l ' insurrection d e 1 8 7 1 . A 
toutes l es d e m a n d e s qui l eur o n t é t é [ 
a d r e s s é e s , i ls ont répondu par d e s fins | 
de n o n - r e c c v o i r . S i n o u s a v i o n s approu- ! 

v ê l a C o m m u n e , n o u s aurions combat tu ! monarchis tes et soc ia les . A mesure que 
pour e l l e , d i s e n t - i l s . Mais de ce qu' i l s ' c e s écrivains se sont écartés des idée3 

I qui avaient inspiré l eurs œ u v r e s el fait 
leur gloire, v o u s avez vu leur talent 

LETTRE DE PARIS 
Correspondance particulière du Journal de 

Houbaix}. 
Paris , le 18 mai 1876. 

Pendant qu'à Versai l les l es rad icaux 
essaient de réhabil iter les i n c e n d i e s et 
les assass ins de la C o m m u n e , les l ibres-
penseurs , les matéria l i s tes et lea athées 
ont voulu aujourd'hui faire une m a n i 
festation sur la t o m b e de M. Michelet 
qui, de cathol ique et de royaliste est 
devei:u l 'ennemi f o r c e t é du catho l i c i s 
m e et de la monarchie . 

Noirz-bien c e c i : quand les pères de 
la génération actuel le admiraient l 'abbé 
de la Mennais , Victor Hugo , Lamartine, 
Michelet , c e s i l lustrations étaient dans 
tout l 'épanouissement d'un génie c o n 
sacré à la défense des idées re l ig ieuses , 

n ' a p p r o u v e n t p a s , i l n e s 'ensui t pas 
qu' i l s désapprouvent . U n e autre o b s e r 
vat ion cur ieuse à faire, c 'est le n o u v e a u 
d iagnost ic appl iqué a u x s e c o u s s e s i n 
térieures qui met t en t en péril une*na
t ion . L' insurrection de 1 8 7 1 , a dit M. 
L o c k r o y , n'était qu 'une folie, u n e i m -

diminuer et tomber dans la déc lamat ion , 
et leur s ty le devenir cet te phraséologie 
grotesque de Victor Hugo et de Miche
let. Eh b i e n , plus leur talent a d iminué , 
plus a augmenté l'admiration inerte de 
cet te partie de la générat ion nouve l l e 

de Broglie , au Sénat , agite passab le 
m e n t le monde républicain. Cependant, ' du projet de loi relatif au règlement des comp 
ce bruit paraît assez suspec t si r * t T J 2 î l i — — a . 1 
songe à la s i tuat ion actuel le du duc de 
Broglie dans son propre parti, qui «Al 
est arrivé presque à le renier. L'iut»t-
pellateur aurait, dès lors , bien des c h a n 
ces de n'être pas soutenu . 

Il paraît que défense est faite aun. 
préfets de transmettre aux ministres 
les rense ignements qui pourraient n e 
pas confirmer tout a fait l es espérances 
républ icaines . U n e correspondance aa-
dicale,parlant de l'avis qu'auraient • » -
voyé le3 fonctionnaires des départe
ments c o n v o q u é s le 2 1 , relat ivement 
aux chances favorables dès invalidais, 
déclare tout net que si un préfet tfocl-
couque s'était permis de tenir pareil 
langage, il eût reçu sa révocat ion sur 
l'heure. 

La commiss ion du budget , à la Chaut-
[ bre des députés , a c o m m e n c é l 'exameu 
j du ministère de la marine et des réc la -
, mat ions présentées par l e s armateur» 
1 au sujet de la marine marchande. 

Lu bilan hebdomadaire de la Banque 
j de France a c c u s e u n e diminution d 'en-
j viron 2 3 mil l ions dans le chapitre du 
j portefeuille commercia l . Cette baisse 
j hebdomadaire e t incessante qual i f ie la 
: s i tuation commerciale et réelle de la 
I place , 

Il se confirme, dit-on, que MM. Frémy 
! et Soubeyrau .-ont démiss ionnaires l'us». 
i et l'autre. Le premier serait remplacé 
; par M. Malh ieu-Bodet , e t divers n o m s 
! sont mis en avant pour la succes s iou 
j du second. 

Les opt imistes prétendent que lutter 
i contre « le crédit foncier » e'èsf battre? 
• en brèche l es valeurs égypt i ennes . 

N o u s n e c o m p r e n o n s abso lument rien, 
i s'il en est ainsi , à ces querel les de 110s 
i spéculateurs , s i c e n'est qn'ou intimide 
, et elfraie l es porteurs de l i tres , e t l e s 

capital istes dont on a tant beso in . 
Le Crédit foncier, pour se relever, 

aurait grand besoin d'une combinaison 
liuaMcière, c o m m e cel le dont une n o u 
vel le sociéli i v ient deprendre l 'heureuse 
init iat ive, c'est de faire garantir sur nu 
capital social par une compagnie d'as
surances.Cet le société est ce l le qui a été 
formét-pour la grande pêche , la pi.-cicul-
ture et l 'osthéicullure daus la Méditer
ranée. Elle émet en ce moment 18 ,000 
act ions de 250 fr. chacune donnant un 
intérêt annuel de 6 0/0 et droit à une 
part proportionnel le dans la répartition 
de 75 0/0 sur les bénéf ices . Comme le 
capital est garanti Bar la compagnie 
d'assurances le Crédit viager, fondé en 
1854 , l e s act ions de cette soc ié té de 
perciculture sont émises au pair par la 
Benigue française d'émission a'Aguel et 
C", rue du Faubourg-Montmartre, 5 3 . 

Le capital sera reconst i tué et rem
boursé par la compagnie d'assurances 
e t représenté , dès la clôture de la sous
cription par lea pol ices de rembourse 
ment . C'est la première fois que l'on 
vo i t une soc i é té financière établ ie sur 
de pareilles bases . 

P . S. — A Versai l les , les abords de 
la Chambre des députés étaient e n c o m 
brés d'une foule de curieux, et surtout 
de dames , c o m m e toujours, importunant 
l e s députés et surtout M. Beschere l l e . l e 
chef des huiss iers . 

Cette quest ion de l 'amnistie savait 
b e a u c o u p embarrasser la gauche qui 
fait p i l euse l igure, surtout pendant le 
discours du v ieux c i toyen Raspail . Ce 
viei l lard au crâne c h e n u , à la v o i x 
é te inte , ressemble à un v i eux poussif 
de la démocrat ie , il parle d'un ton dé
so lé , plaintif, parvenant diffici lement à 
faire entendre certaines phrases s u / l e s 
quel les il concentre sou reste d'énergie; 
par exemple , quand il dit : oui . M e s 
s ieurs , il y avait d'honDêtes gens dans 
la Commune ; 

La manifestat ion Michelet n'a donné 
l ieu à aucun inc ident . Il n'y avait pres
que pas d'ouvriers. Les marchands d'im
morte l les et les cabarets profi lent surtout 
de ces manifestat ions . 

Différence entre les manifestat ions 
l ibres -penseuses et l es manifes tat ions 
cathol iques : 

Pour les premières , la pol ice est t o u 
jours obl igée de prendre des grandes 
p r é c a u t i o n s . 

Pour les s e c o n d e s , la pol ice c e s ' in
quiètent de rien. 

1 DE SAINT-CHÉRON. 

Le renvoi est ordonné. 
L'ordre du jour appelle la suite de la dis

cussion des propositions d'amnistie. 
M- l S o a p s t i l dit que la France commence 

à réparer ses malheurs en effaçant les traces 
d'un monarchisme sans base et sans appui. 
Aussi, la question de l'amnistie peut-elle être 
soumise sérieusement à la discussion. 

L'amnistie morcelée n'est qu'une amnistie 
refusée, l'exercice du bon plaisir réuni à une 
commission, quant à la grâce, les honnêtes 
fugitifs qui résident à l'étranger ne l'accepte
raient pas. La grâce implique le crime : l'am
nistie. a«i contraire, est l'oubli de l'injure, 
c'est l'acte de force indulgente pour la fai
blesse. 

La répression a été extrême, elle s'est noyée 
dans les flots de sanj.'. Dès les premiers jours, 
eles actes de cr.iauté exaspérèrent la popula
tion et provoquèrent des représailles. 1 Bruit à 
droite. — On entend pas'. 

M . l e P r 6 a i e 1 e n t engage l'orateur .à ne 
pas apporter à la tribune la justification des 
criminels frappés par la loi. (Très-bien I) 

!fl. K a a p n i l répond qu'il a toujours été 
l'ennemi de lu guerre civile, est-il vtai que 
l'amnistie tasse courir des dangers h la paix 
sociale? On n« peut (pie sourire devant les 
frayeurs que l'on manifeste trop facilement, il 
suitit de voir la conduite des réfugias dans les 
pays qu'ils habitent, pour être assuré qu'ils 
ne sont pas au.-.si dangereux qu'on se plaît à 
le dire. 

Il faut doue laisser revenir ces hommes qui 
enrichissent l'étr&qger au détriment de la 
Chambre, comme autrefois ceux que la révo
cation de l'êdit de Nantes avait expulse» du 
p.iys. L'humanité et ' la civilisation ont égale
ment horreur des atrocités de la répression; 
il faut y mettre un terma. Nouveau bruit plus 
haut). 

Rappelant la ié>i»tance héroïque et la. capi-
tulatiou de Vordun. l'orateur dit que le vain-
quear avait sur le* vaincus les mêmes droits 
q :e Versailles sur PuKs et qu'il n'en a pas usé 
ue même, ^itérlimation.) 

H V H ' f r t a W t n t déclare que l'orateur, 
par cette comparaison, blesse le sentiment de 
ses collègues. (Très-bien!' 

3 1 . 1 e i » t a » l l rappelle qu'en 1848, après 
qu'il a eu en 1848 chassé le régime du respect 
(rires), aucun acte de violence n'a signalé cette 
victoire; il en avait été de même en 183e.'. 

Si les propositions sont repoussées elles 
seront invariablement représentées tous les 3 
mois. En outre une proposition sera déposée 
pour poursuivre les provocateurs qui jouissout 
de l'impunité dans les administrations publi-
quc*. It f.iut une justice ;épale pour tous. 

Examinant le rapport de M. Leblond, l'ora
teur cite lie; documents d'où il r « t i t r a i t que 
les condamnés h la déportation n'ont pas, 
comme un la prétend, 11 régime alimentaire 
des soldats aux colonies. Le régime est tel 
qu'il soulève le cœur. 

Le traitement g^néril des condamnés pour 
les faits oa la ..uiiiiiuiar, est le même que ce
lui des criminels de d o i t commun. Ils saut 
soumis aux mêmes règlements, vêtus du cou
tume. L s punitions les plus rigoureuses leur 
sont inlligét s pour les faits les plus légers, 
quelques-uns ont succombé aux tuiles de ces 
limitions. 

L'orateur cite plusieurs actes de répression 
dont une enquèto devra d#moutrer la vérité. 
Ce ne sont pas seulement des condamnés po
litique?, mais aussi des condamnés de droit 
commun, qu'il faut soustraire à ce réeàme de 
bfHes féroces et aux toitures variés qu'un 
geôlier peut inventer (Interruptions. 

M . l e l>pea ld len* dit que l'orateur met 
à une rude épreuve le itspeet du ] résident 
de L'Assemblée pour la liberté" de la tribune. 
Très bien I très bien I) 

t l . H a t e p a i l dit que dans lantérét de la 
société et des coupables, il est urgent de chan
ger de méthode. On torture ie condamné, on 
ne l'améliore pas. Il sort du bagne, abruti, 
abandonné de tout le monde, soumis à la sur
veillance de la police et à jamais ennemi de la 
société. (Bruits divers. La clôture. ) 

BI. B e n j a m i n H a s p a i l parlant con
tre la clôture, dit que les dée arations du 
gouvenement permettaient de croire que la 
discussien aurait toute l'étendue qu'elle doit 
avoir. 

Or, il reste encore beaucoup à dire,et l'ora
teur croit qu'il est à même de produire des 
laits nouveaux de nature à taire part des res-
ponsabil tcs de chacun dans ce sanguinaire 
traquenard, la Commune. (Bruits, la clôture.) 

L'orateur ajoute que si la parole lui est re 
fusée, il demandera une enquêle supplémen
taire sur le 18 mars. 

L'enquête officielle a été faite par des hom
mes qui ont voulu détourner la responsabilité 
de leur* tètes. (Nouveaux bruits. — La clôtu
re. — Pariez 1) 

9 1 . B o u r g a i s demande la parole pour 
un fait personnel, comme ayant fait partie de 
la commission d'enquête sur le 18 mars. 

Tl l e P r é s i d e n t dit qu'il n'y pas de 
lait personnel & M. Bourgeois. (Brait.) 

La clôture, mise aux voix, est prononcée. 
L'Assemblée, consultée, décide, à la majo

rité de '.Î91 voix contre 52, sur 446 votants, 
qu'elle ne passera t a s a l a discussion des art i 
cle* de la proposition de M. Raspail. 

TH. I i a i s a n t dépose une proposition de 
loi ayant pour objet de réduire à trois ans le 
t( mps de service dans l'armée active et de 
tupprimer le volontariat d'un an. 

SI. l e « lue aVeeasee , ministre des affai
res étrangères, dépose deux projets de loi ten
dant à l'approbation des conventions postales 
entre la France et le Pays-Bas et le Pérou. 

SI. mstreana développe un amendement 
tendant à ce que l'amnistie s'étende aux cri
mes et délits de droit commun qui auront eu 
une connexité manifestée par l'intention et le 
but politique de leurs auteurs avec le.; événe
ments da 1871. 

L'insurrection du 18 mars a au an caractère 

; elle ne s'est pas 
reste eie la l'r nce, elle a 

commet! L | ,11 JlWntWWWr-lWtrib.iltofts de 
gouvernement général et n'a pas marché sur 
Versailles dans les premiers jours comme elle 
l'aurait pu avec bien plu* de chances de succès. 
La Commune a été une erreur. 

H . l e v i c o m t e aie T o r q u e v i l l e dit 
que la Commune a été une inf mie. ,ltruit.' 

M . H a r r a u maintient que la Commune a 
été une erreur historique. Il était insensé de 
croire qu'en proclama»! la Commune à Paris, 
on allait amener les 30,000 communes de 
France à réaliser leur autonomie. La forme 
communaliste est exclusive de toute idée de 
révolution en France. 

Dans un mouvement insurrectionnel, qui 
amené à la surface la lie de la population, il se 
produit nécessairement un certain nombre de 
crimes, et délits de droit commun ; mais on ne 
peut considérer comme tels les réquisitions en 
argent ou en nature la prise de possession de 
fusils chez les armuriers, la constitution d'au
torités, les mesures de contraintes contre les 
refractaires. Ce sont là des actes qui se ratta
chent naturellementà liosurrrctiou et qui ont 
un caractère évidemment politique.I >n ne peut 
les confondre avec les vols ou violences com
mis par les individus pervers dans une inten
tion de lucre. 

L'orateur llélrit les incendies, l'assassinat 
des otages, parce qu'ils n'étaient pas nécessai
res à la défense ; mais il y a des actes qui se 
rattachent nécessairement à toute insurrection. 
Le gouvernement pourrait être chargé de faire 
la distinction entre ces divers actes et de pré
senter un état des condamnés auxquels l'am
nistie ne devrait pas être étendue. Une amnis
tie est nécessaire, pirce que les condamnations 
ont été prononcées par les conseils de guerre, 
c'est-à-dire s»ns toutes les garanties désirable*, 
à une époque ou il était difficile d'avoir tout 
le calme et toute l'impartialité nécessaires. 

L'amnistie ne serait qu'une liquidation gé
nérale des excès commis de part et d'autre. 
On juge les choses bien différemment quand le 
temps a passé sur elles, c'est ainsi que le Bid 
Campeador qu'on a longtemps considérer com
me un héros, est reconnu maintenant pour un 
brigand qui servait alternativement dans les 
deux camps. 

Le pays, c'est-à-dire la France républicaine 
veut l'amnistie. (Dénégations à droite et au 
centre). Toutes les fois qu'il s'accomplit une 
révolution, l'amnistie est cécessairc pour effa
cer les traces du passé. LaVrance entre main
tenant dans une ère nouvelle ; elle veut rom
pre avec les anciennes traditions et jeter un 
voile sur les malheurs accomplis pour tra
vailler en paix au développement do ses insti
tutions. 

La République est le gouvernement la plus 
fort qui puisse exister en France; elle n'a à 
redouter ni la fusion monarchique, ni les in
surrections populaires. Les soldats de l'insur-

- rection sont fatigués,les chet sont impuissants, 
puisqu'il n'y a plus d'armes, ni de gardes na
tionales. Il taut donc inaugurer l'avènement 
du nouveau gouvernement par une grande 
mesure-d« clémence, de pardon et d'oubli. 

H . D a l s i i r e . président du conseil, dit 
que c'est une pénible épreuve à la quelle on 
soumet la chambre que de la reporter vers ces 
jours de deuil où l'insurrection est venue, 
ajouter aux malheurs de la patrie. Mais en 
face des théories qui se produisent, il est im
possible de garder le silence. 

Ou a tenté une justification, une réhabilita
tion plus ou moins hasardée de l'insurrection 
de 1871. On a dit qu'elle avait été provoquée 
et que la responsabilité devait au moins être 
partagée entre Paris et Versailles. On a dit 
enfin que la Commune était une revendication 
des libertés communales. La Chambre a fait 
justice de cette double allégation. Le premier 
acte de l'Assemblée a été de proclamer M. 
Tliicrs, chef de la République, et jusqu'au 18 
mars aucun de ses actes n'a pu inquiéter la 
population de Paria. Il na faut pas oublier 
non plus les difficultés du gouvernement qu'un 
homme de premier ordre seulement pouvait 
dominer. Très-bien ? Trai-bien!) 

La France a été sauvée à cette époque de 
la situation la plus périlleu*e; et elle en doit 
la reconnaissance au chef du gouvernement 
de l'époque. Applaidisseraent» répétés sur 
un grand nombre de bancs.) 

Le gouvernement était plein de respect 
pour la grande ville qui avait héroïquement 
supporté les dangers du siège. (Très-bien): et 
s'il a transporté le siège de i Etat de Versail
les c'était par mesure de prudence indispen
sable. A Paris, on aurait eu un 15 mai. 

Est-il vrai que l'insurrection ait été pure
ment communale? Pat ia réclamait autre chose 
que des libertés municipales. Le mouvement 
avait commencé le 31 octobre et avait com
mencé le 21 janvier. Il a réussi, le 18 mars, 
devant un gouvernement à peine constitué et 
en lace de l'étranger. 

Le mouvement n'était pas communal puis
qu'il envoyait des émissaires partout et cher
chait des complices dans toute la France, s'il 
avait réussi, la France serait réduite à l'état 
de la Pologne et n'existerait plus. (Ttès-bien ! 
très-bien!) Il y avait dans Paris 1500 étran
gers, 7.000 repris de justice et de trop nom
breux révolutionnaires. C'est de ce mélange 
d'éléments de désordre qu'est sorti le mouve
ment. — Sont ce des actes de revendications 
municipales que la destruction des actes de 
l'état-civil, du grand-livre de la dette publi
que, que l'incendie de l'Hôtel-de—Ville, .siège 
même de la municipalité parisienne.—C'était 
la révolution la plus radicale qui ait jamais 
été tentée. La France ne la pas oubliée et 
c'est pour cela qu'on ne veut pas diie qu'elle 
veut l'amnistie. 

Versailles, C h. 15. 
Inf. F l s ^ u e l revendique l'amnistie par

tielle au lieu de la grâce, non par défiance 
contre le président de la République, qui 
s honore en refusant seul de voter la loi de 
sûreté générale (applaudissements) ni par dé-
tince contre le cabinet, mais parce que la 
Chambre ne peut pas abdiquer son droit sou
verain, et que la guerre seule n'implique pas 
la cessation de poursuites. L'orateur conclut 
en protestant contre le reproche d'outiages à 
l'armée adressé aux auteurs des propositions 
d'amnistie. 

La proposition Marcou est rejetée. 
Versailles 6 h. 20. 

H . <1n) t tn ,ew dépose une proposition 
demandant ht publication au Journal officiel 
de la liste des condamnés par contumace et 
ordonnant la cessation des poursuites. M. 
Leliévre objecte que ce'te proposition ne de
vait être déposée que dans le cas du rejet de 
celle de M. Lisbonne. 

M , CtotimeaiM retire provisoirement *a 
proposition. 

La séance est levée à 6 h. 

*€• > • • • • -

10. 

LA NÉCESSITE D E L'ÀMNt8TIE 
MORALITÉ IN UN ACTE 

le théâtre représente un appartement 
richement meublé 

« O È B T B 9 » 
M. PRUDHOMatE. UN HOMME POLITIQUE EU 

HABIT NOIR 
L'HOMME POLITIQUE, contintuuU un*con

versation commencée. 
Bt vous di tes que vous Tenez de d é 

penser vingt mil le francs a renouveler 
votre mobil ier da> salon f 

M. PRUDHOMME 
Vingt mi lia deux cent trois fraaca 

huit cent imes . Voici la facture. 
L'HOMME POLITIQUE 

Eh bien 1 voulez-vous que je TOUS 
parle franchement? Je ne donnerais pas 
de tout cela v ingt mille l iants . 

M. PRUDHOMME, pâlitS/JUlt 
Y pensez-vous? J e me su i s adressé 

aux premières mai sons d e Paris . 
L'HOMME POLITIQUE, seeèrement. 

J e v o u s répète q u e l e dernier épicier 
de Carpentras n e voudrait pas de votre 
ameublement . 

M. PRUDHOMME. 
Mais enfin, pourquoi f 

L'HOMME POLITIQUE 
Pourquoi? Vous le demandez? Vous 

n'avez donc pas lu l e s révélat ions d s l a 
séance d'hier, le discours de M. Lockroy 
sur le marasme e t la décadence de l ' in 
dustrie paris ienne, du commerce pari 
s i e n . 

M. PRUDHOMME. 
Pas encore , j e l 'avoue, mais on m'a 

dit que c'était t rès -b ien . J e su i s , v o u s 
le savez , un esprit libéral e t éclaire , 
partisan d e toutes l e s réformes i e n a 
ture à faciliter le l ibre j e u d e nos i n s t i 
tutions e t à répandre la concorde qui 
seule peut mettre fin a n o s quere l les 
intest ines . 

L'HOMME POLITIQUE 
Ces sent iments v o u s honorent . Il s e t 

fâcheux q u e v o u s ayez négl igé de l e s 
mettre e n pratique lorsque v o u s avez 
renouvelé votre a m e u b l e m e n t . 

M. pRt DHOMME, ahuri. 
Mon ameublement , toujours mon ameu

blement ! Mais à qui fallait-il donc (n'a
dresser. 

L'HOMME POLITIQUE 

A personne . 
ht- PRUDHOMME 

L'HOMME POLITIQUE 
Vous deviez attendre pat i emment q u e 

l 'amnistie fut v o t é * «t qu'elle permit à 
l'élite des ouvriers paris iens, aujour
d'hui ex i l é s à l'étranger, de reprendre e n 
France le cours de leurs travaux in ter 
rompus. 

' M. PRUDHOMME 
Que m'apprenez-voua 14, l'élite des 

ouvriers français ex i l é s à l'étranger ? 
L'HOMME POLITIQUE 

Parfaitement. 
M. PRUDHOMME 

Cependant il en reste encore k Pari* 
un certain nombre qui travaillent très 
b ien . La bijouterie, la tapisserie , l 'ébé-
ti8terie, cont inuent à fonct ionner. Que 
sont donc les ouvriers qui font marcher 
ces industries pour l e m o m e n t ? 

L'HOMME POLITIQUE 

Des mazet tes . des ouvriers s a n s goût , 
sans savoir , de vulgaires m a n œ u v r e s 
qu'on est bien forcé d'employer, puisqu'il 
n'y en a pas d'autres, autis auxquels 
un h o m m e c o m m e v o u s , u n h o m m e 
éclairé, devrait rougir d'avoir e n r e 
cours . 
M. PRUDHOMME, « tenant la tête à deux 

mains. 
Des m a n œ u v r e s ! . . - U n ameublement 

qui m e c o û t e l e s y e u x d e la tê te 1 D e s 
fauteuils qui m e rev iennent à p lus de 
deux cents francs l'un dans l'autre. 

L'HOMME POLITIQUE, dédaigneuee. 

V o u s appelez ça des fauteuils ? 
M.PRUDHOMME 

Des rideaux qui ont fait l 'admiration 
générale l 

L'HOMME POLITIQUE. 

Dites d e s toi les de baraques ! 
M. PRUDHOMME. 

O h ! 
L'HOMME POLITIQUE. 

D e s m e u b l e s enfin, tai l lés à c o u p s i» 
serpe, par des apprentis charpent iers! 

M. PRUDHOMME, Criant. 
Quoil m e s m e u b l e s de boule l Da* 

meubles qui ont figuré à la dernier» 
Exposi t ion des b e a u x - a r t s appl iqués S. 
l'industrie ! 

L'HOMME POLITIQUE. 
Qu'eft -ce que ce la p r e u v e ? Dans) l e 

royaume des aveug les , l es borgne» soUI 
ro i s ! 

M. PRUDHOMME, attéré 
Mai* enfin, c o m m e s» fait-i l q u e l s * 

mei l leurs ouvriers de Parts a ient quit té 
la France? 

L'HOMME POLITIQUE. 
Comment? C'est b ien simple : pour 

échapper aux poursui tes , c o m m e e » 
p l i ces de la Commune. m -

M. mtJOHOMMC 
Ils étaient compl ices de la C o n u i u n e T 
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